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INTRODUCTION  

Suivre et évaluer les activités d’un projet, c’est développer pour chaque acteur concerné, sa 

capacité à observer les changements induits par les activités réalisées, à les mesurer et à les analyser 

selon des critères de performance : pertinence, durabilité, efficience. Ceci pour mieux piloter les 

activités vers l’atteinte des objectifs fixés, mais aussi rendre compte aux partenaires directs et indirects 

du niveau d’atteinte des résultats pour faciliter la prise de décision. 

Conformément aux orientations de la Banque Mondiale en matière de suivi-évaluation des projets, le 

système préconisé met autant d’importance sur l’organisation du suivi des réalisations et des résultats 

(suivi technique et financier) que sur l’évaluation d’impact.  

Ce manuel de suivi évaluation a pour objectif de définir les outils et moyens permettant de mettre à 

la disposition des différents acteurs intervenant dans la mise en œuvre du Projet d’Amélioration des 

Prestations des Services dans l’Éducation, les informations pertinentes pour l’exécution des activités 

en vue de l’atteinte des résultats prévus.  

De façon spécifique, ce manuel présente : (i) les acteurs et leur rôle, (ii) les outils de planification des 

activités, (iii) les différents indicateurs techniques et financiers, (iv) les outils de collectes de données 

et d’évaluation, (v) la méthodologie de collecte et de traitement des données, (vi) les différents 

supports de diffusion des résultats, (vii) le mécanisme de circulation des informations et (viii) les 

différents types d’évaluation à mener. 

Ce présent manuel comprend cinq chapitres : 

Chapitre I : Présentation du Projet d’Amélioration des Prestations des Services dans l’Éducation (PAPSE) 

Chapitre II : Concepts et intérêt du suivi et évaluation 

Chapitre III : Acteurs du système de suivi-évaluation 

Chapitre IV : Mécanisme de suivi de la mise en œuvre du projet 

Chapitre V : Mécanisme général d’évaluation du projet 
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Chapitre I : PRESENTATION DU PROJET 

I.1- CONTEXTE DE CREATION ET CADRE INSTITUTIONNEL  

En dépit d’un contexte démographique favorable, la Côte-d'Ivoire n'a pas encore atteint 

l'achèvement universel de l'enseignement primaire. Le taux d'achèvement est de 63,1% pour 

l'enseignement primaire et de 35,5% pour le premier cycle du secondaire général, contre 72,6% et 

48,6% respectivement en moyenne en Afrique. La Côte d'Ivoire est donc nettement en retard, par 

rapport aux pays en développement similaires, pour les niveaux d'éducation qui comptent le plus 

pour son développement économique et social. Le faible niveau d'achèvement primaire est le 

résultat combiné d'un accès insuffisant à l'éducation et d'une faible rétention.  

Au-delà de l'accès, la qualité de l'éducation reste une préoccupation et les résultats d'apprentissage 

sont faibles. L'évaluation nationale menée en 2016 pour la troisième année montre que 77% des élèves 

ont un niveau faible ou très bas en français et 81% le font en mathématiques. Les résultats de 

l'évaluation du Programme d'Analyse des Systèmes Éducatifs de la CONFEMEN (PASEC), qui compare 

douze (12) pays francophones, montrent que les élèves de la Côte d'Ivoire ont un score inférieur à la 

moyenne en français et parmi les plus faibles en mathématiques. Les résultats d'apprentissage de 

l'enseignement primaire sont également affectés par la fourniture insuffisante de services de 

développement de la petite enfance (DPE) et des écoles préscolaires.  

De plus, un grand nombre d’enfants sont en dehors du système éducatif soit pour n’avoir jamais été 

scolarisé, soit pour avoir décroché trop tôt ou déscolarisé. L’enquête MICS 2016 indique que 23,1% 

des enfants de 9 à 11 ans sont en dehors du système. La loi sur la scolarisation obligatoire et les 

engagements internationaux de la Côte d’Ivoire imposent au pays d’offrir à cette catégorie d’enfants 

d’offres alternatives d’éducation et de formation 

Pour trouver des solutions viables à ces insuffisances du système éducatif, le Gouvernement a identifié 

un certain nombre de leviers inscrits dans le Plan Sectoriel Education-Formation (PSE) 2016-2025. Dans 

le cadre de la mobilisation des ressources pour financer le PSE, la Côte d’Ivoire a obtenu du 

Partenariat Mondial pour l’Education (PME) en 2017 un premier don de 23,35 millions USD, qui a permis 

la mise en place du Projet d’Amélioration de la Prestation de Services Educatifs en abrégé PAPSE, ou 

encore « Projet, mon enfant apprend mieux à l’école ». Ce premier financement qui permet de tester 

dans les régions où les apprentissages sont parmi les plus faibles, les leviers identifiés. Puis, en 2018, un 

second financement du même partenaire a été octroyé à la Côte d’Ivoire. Conformément à la 

politique du PME, le pays bénéficiaire identifie un agent partenaire pour administrer le fonds. Dans le 

cas de la Cote d’Ivoire, la Banque mondiale, plus précisément la Banque Internationale pour la 

Reconstruction et le Développement (BIRD) a été retenu comme d’administrateur de ces 

financements. Par conséquent les dispositions en vigueur sur le Projet sont celles applicables au Projet 

du portefeuille de la Banque mondiale. 

 
Objectifs généraux du projet 

Le PAPSE vise à contribuer au développement du capital humain en développant les services 

d'éducation, en réduisant les disparités géographiques et en améliorant l’accès au préscolaire et la 

qualité de l'apprentissage. Le projet contribuera également à améliorer la gestion, la transformation 

des ressources financières en résultats à travers la participation des citoyens à la gestion de l'école, le 

financement des écoles et les incitations aux enseignants basés sur les résultats des écoles. 

Le Projet interviendra dans six (6) régions où les taux de scolarisation et de réussite scolaire dans 

l’enseignement primaire sont les plus faibles et les niveaux de pauvreté les plus élevés. Il s’agit des 

régions ci-après : Bagoué, Béré, Bounkani, Kabadougou, Poro et Colugo. 
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Composantes du projet  

Le projet comporte quatre (4) composantes déclinées comme suit : 

 

Composante 1 : Amélioration des conditions pour de meilleurs résultats d'apprentissage. Elle 

comprend deux sous composantes : (i) Développement du préscolaire et (ii) Amélioration de 

l'enseignement et de l'apprentissage de la lecture et des mathématiques. 

 
Sous-composante 1.1 : Développement du préscolaire (communautaire et pré-primaire). Cet 

appui vise à accélérer le rythme d’extension du préscolaire public. Les ressources du 

financement initial permettront de développer l’offre de préscolaire communautaire. Elle est 

mise en œuvre à travers trois activités d'éducation de la petite enfance interconnectées : (i) 

le pilotage d'un modèle d'éducation préscolaire communautaire en deux années (moyenne 

section et grande section) au profit de 117 communautés rurales, (ii) le développement d’un 

modèle de formation à courte durée pour les 234 éducateurs préscolaires communautaire et 

(iii) La mise en place de normes minimales et un système de suivi pour des écoles préscolaires 

communautaires de qualité. Le projet financera les constructions de salles de classe pour 117 

écoles préscolaires suivant l'approche communautaire soit 234 salles préscolaires. 

Le financement additionnel sera orienté vers l’autre offre du préscolaire prévue au PSE, à savoir 

le pré-primaire. Il permettra d’étendre l’offre de scolarisation de pré-primaire dans 225 

nouvelles écoles primaires rurales soit 675 nouvelles salles de classe construites ou réhabilitées 

(dans une moindre mesure).  

Le concept est celui déjà en cours au niveau des établissements primaires publics. Dans toutes 

les nouvelles constructions, il est convenu d’adjoindre une septième classe qui est affectée à 

la prise en charge des jeunes enfants de 5 ans afin qu’ils puissent bénéficier des prestations 

préscolaires. Tout comme l’offre communautaire, la classe pré-primaire suivra le programme 

scolaire du MENETFP donc en l’occurrence le programme de la grande section qui pourrait 

être enrichi avec quelques modules complémentaires pour tenir compte de la durée de cette 

formation à une seule année contre deux voire trois dans le communautaire et dans les offres 

privées. 

 
Sous-composante 1.2 : Amélioration de l'enseignement et de l'apprentissage de la lecture et 

des mathématiques. Il s’agit de renforcer les capacités du système éducatif notamment les 

pratiques de classes des enseignants et le renforcement des capacités de la chaine 

d’encadrement dans globalement 375 écoles primaires dont 150 écoles primaires au titre du 

financement initial et 225 autres dans financement additionnel. Ce soutien contribuera à 

assurer que le système en place apportera un soutien aux enseignants et aux élèves au niveau 

de la classe, soutenir le processus d'apprentissage en particulier dans les domaines de la 

lecture et des mathématiques. 

Les interventions se concentreront sur les trois premiers niveaux (CP1, CP2 et CE1) du primaire. 

Le projet facilitera d’une part l’amélioration des outils utilisés en classe par les enseignants et 

les élèves et d’autre part l'introduction d'une meilleure approche / pratiques d'enseignement 

grâce à la formation professionnelle continue des Enseignants, des Directeurs d'école et des 

Conseillers pédagogiques, le soutien pédagogique, l'observation de classe et le suivi 

périodique des résultats d'apprentissage des élèves.  

 

Les classes passerelles 

Cette sous-composante intègre également la phase additionnelle, le soutien aux classes 

passerelles. Il s’agira de financer le développement de classes passerelles pour répondre aux 

défis de la non scolarisation / déscolarisation dans certaines localités des 225 ciblées dans le 

FA. Elle s’adresse aux enfants hors du système éducatif âgés entre 9 et 14 ans pour leur donner 
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une chance de réintégrer ou de poursuivre leur scolarité dans l’enseignement formel. 

L’objectif est d’atteindre 4,500 enfants dont 50% de filles au terme du Projet, soit 1 500 par an. 

L’approche de mise en œuvre sera celle du faire-faire. En effet, un certain nombre d’ONG ont 

développé au fil des années une expérience certaine pour conduire les classes passerelles. 

Cette activité sera conduite sous la direction de la Direction de l’Alphabétisation et de 

l’Education Non Formelle (DAENF) du MENETFP. 

 
Composante 2 : Renforcement de la gestion et de la redevabilité dans le secteur de l'éducation. Elle 

comprend trois sous-composantes : (i) Participation citoyenne (ii) Financement lié à la performance 

et (iii) Renforcement des capacités pour les politiques publiques et la prestation de services.  

 
Sous-composante 2.1 : Participation citoyenne. Elle vise à renforcer la responsabilité au sein du 

système éducatif, grâce à un haut niveau de participation des parents et des communautés 

à la gestion de l'école. Pour chaque école bénéficiaire, le Comité de Gestion des 

Etablissements Scolaires (COGES) à travers l’élaboration de projet école financé à travers une 

subvention dédiée du projet, sera habilité à soutenir les activités scolaires, à surveiller la qualité 

des prestations de services, et à faire un rapport sur cette qualité. Le financement de matériel 

de formation, d’ateliers scolaires entre autres seront éligibles sur cette subvention. Cette sous-

composante financera également les enquêtes auprès des bénéficiaires et des communautés 

pour recueillir leurs perceptions sur la façon dont les écoles fonctionnent, la réalité des 

transferts de ressources et les préoccupations concernant l'utilisation des fonds, la 

fréquentation et l'absentéisme des enseignants et la qualité des prestations de services. 

Cet appui s’étendra aux 375 écoles primaires d’intervention du projet aux primaires 

financements initiaux et additionnels compris. 

 
Sous-composante 2.2 : Financement lié à la performance. Elle contribuera au développement 

d'un mécanisme de financement axé sur les résultats dans les écoles de sorte à développer 

un mécanisme d’incitations pertinentes et suffisantes pour améliorer substantiellement les 

résultats d'apprentissage. Pour ce pilote, le projet transférera des subventions scolaires dont les 

montants seront supérieurs à ceux pratiqués et tenant compte de la nécessité d'augmenter 

les ressources pour la plupart des écoles et de celle de récompenser les écoles les plus 

performantes. L’objectif étant d'améliorer l'optimisation des ressources et de renforcer le lien 

entre les ressources et les résultats. Les subventions scolaires dont les montants (publiés au sein 

de la communauté) seront transférées sur les comptes bancaires des différents comités de 

gestion (COGES). 

Cette activité ne sera pas étendue aux 225 écoles du financement additionnel. 

 
Sous-composante 2.3 : Renforcement des capacités pour les politiques publiques et la 

prestation de services. Elle vise à renforcer la capacité institutionnelle d'élaborer des politiques 

et à relever les défis auxquels le système éducatif est confronté (un rapport qualité-prix limité, 

une faible qualité, des décrocheurs trop nombreux, des disparités sociales dans les écoles, une 

augmentation des effectifs dans les établissements d'enseignement du second cycle 

secondaire et tertiaire en partie liée à l'expansion de l'éducation de base, la gestion des flux 

de trésorerie, la faiblesse des ressources affectées aux intrants et aux investissements liés à la 

qualité, etc. De plus, pour soutenir le développement de la capacité institutionnelle, le projet 

financera de l'assistance technique, des ateliers, des enquêtes, des missions, etc.  

 

Composante 3 : Améliorer l’environnement des apprentissages dans les écoles bénéficiaires. Elle 

comporte une seule sous-composante. Pour pallier le déficit d'infrastructures dans les écoles 

bénéficiaires, le projet financera la construction des infrastructures pour un montant moyen de 12 000 

USD par école qui auront été identifiées comme des besoins prioritaires, qui pourraient être :  un bloc 

de salles de classe, des latrines, de l'eau potable ou de l'électricité solaire ou une installation sportive. 
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Suivant l’approche communautaire, le COGES sera responsable de la construction de ces installations 

sous la supervision de l’équipe-projet. Le projet appuiera également l'éducation des filles, la santé 

scolaire et la mise en œuvre de la réforme pédagogique dans l'enseignement primaire à travers le 

financement d’activités de formation continue, l'assistance technique, l'achat de fournitures, le 

matériel et l'équipement, y compris les motocyclettes pour les conseillers pédagogiques, etc. 

 
Composante 4 : Mise en œuvre et évaluation du projet. Cette composante est déclinée deux sous 

composantes : (i) Mise en œuvre et (ii) Évaluation.  
 

Sous-composante 4.1 : Mise en œuvre. Le PAPSE est mis en œuvre par une Unité de Gestion 

de Projet. Elle se composée d’un coordonnateur de l’UGP, un spécialiste en gestion financière, 

un spécialiste du suivi et de l'évaluation, un spécialiste en passation de marché, un spécialiste 

en développement communautaire, un spécialiste génie civil, un spécialiste pour les aspects 

environnementaux et d’un spécialiste social, un comptable et des assistants. Les autres 

charges de fonctionnement de l’UGP, l'achat d'équipements et de matériel et bien attendu 

les opérations définies dans le cadre du Projet seront également en partie couvert par les 

ressources du PME. 

 
Sous-composante 4.2 : Évaluation. Compte tenu des innovations qui seront développées dans 

le cadre de ce projet, plusieurs évaluations pour mesurer leurs impacts sur la qualité du système 

notamment (i) les activités de suivi et d'évaluation permanent et la mise à jour des indicateurs 

de résultats du projet et (ii) l'évaluation d'impact des observations de classes sur les 

performances d’apprentissages des élèves ;( iii) l’évaluation de l’impact des incitations mises 

en place par le projet. De manière spécifique et dans une première étape, le projet évaluera 

dans quelle mesure les observations en classe et les activités liées à la formation des 

enseignants ont permis d'améliorer l'enseignement et les apprentissages. Dans une deuxième 

étape, l'évaluation d'impact évaluera si les incitations contribuent à accroître les acquis 

scolaires des élèves. Le projet financera le recrutement d'un consultant pour mettre en œuvre 

l'évaluation d'impact et contribuer à l'analyse des résultats. Il financera également la collecte 

de données pour l'évaluation d'impact, y compris l'équipement et la collecte de données. 
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Chapitre II : CONCEPTS ET INTERET  DU SUIVI ET EVALUATION 

L’esprit du Manuel de Suivi & Evaluation du PAPSE est ancré sur la Gestion Axée sur les Résultats (GAR).  

La GAR est une approche globale de la gestion des projets et des programmes qui vise 

principalement à définir des résultats mesurables ainsi que les méthodologies et les outils à utiliser pour 

obtenir ces résultats. Ce mode de travail contribue à améliorer la performance et la redevabilité 

grâce à une logique claire : il s’agit de planifier, de gérer et de mesurer une intervention en se 

concentrant sur les résultats que l’on veut obtenir. 

Le suivi et l’évaluation sont des éléments essentiels de la gestion axée sur les résultats (GAR). Ils sont les 

fondements de comptes rendus clairs et précis sur les résultats d’une intervention. Les activités clés de 

suivi et d’évaluation et cycle du projet peuvent se résumer comme suit : 

Appréciation initiale des besoins. Elle a pour but de déterminer si un projet est nécessaire, et si tel est 

le cas, à en éclairer la planification. 

Cadre logique et indicateurs. Il implique la conception opérationnelle du projet, de ses objectifs, 

indicateurs, moyens de vérification et hypothèses. 

Planification du suivi et de l’évaluation. C’est la planification concrète du projet pour le suivi et 

l’évaluation des objectifs et des indicateurs du cadre logique. 

Étude de référence. C’est la mesure des conditions initiales (indicateurs appropriés) avant le 

lancement d’un projet. 

Évaluation à mi-parcours. Une réflexion est menée pour évaluer et éclairer la mise en œuvre du projet 

en cours. 

Évaluation finale. Elle est menée au terme du projet afin d’évaluer dans quelle mesure le projet a 

atteint ses objectifs ciblés, et quel a été son impact. 

Diffusion et utilisation des enseignements. Cette étape vise à éclairer la conception du projet. Les 

rapports, la réflexion et l’apprentissage apparaissent alors comme des éléments constants tout au 

long du cycle du Projet.  

DIAGRAMME 1 : Activités clés de suivi et d’évaluation et cycle du projet 
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II.1-  DEFINITION D’UN SYSTEME DE SUIVI-EVALUATION 

Le Système de suivi-évaluation d’un projet est défini comme un ensemble intégré qui englobe les 

processus de planification, de collecte systématique de données, d’analyse, d’exploitation, de 

synthèse, et de circulation de l’information. Il prévoit les moyens et les compétences nécessaires pour 

mettre en œuvre le système en vue d’améliorer la base de prise de décision dans le cadre de la 

gestion et la mise en œuvre du projet. Le système de suivi évaluation comprend deux composantes 

complémentaires à savoir le suivi et l’évaluation.  

 

II.2-  NOTION DE SUIVI  

II.2.1- Définition 

Le suivi est la supervision permanente et quotidienne de la mise en œuvre d’une activité dans le but 

de déterminer dans quelle mesure les actions identifiées, menées et les résultats escomptés se 

déroulent comme prévus ou souhaités.  

 

II.2.2- Caractéristique du suivi 

Le suivi est un outil qui permet de  (i) déterminer et contrôler l’état d’avancement d’une action, (ii) 

analyser la quantité et la qualité des activités et des résultats de l’action, (iii) repérer et mesurer les 

anomalies des actions en cours d’exécution, (iv) identifier des mesures correctives en vue d’améliorer 

le pilotage et la gestion des actions en cours, (v) assurer une meilleure implication des populations 

cibles bénéficiaires et (vi) assurer une meilleure appropriation des résultats par les parties prenantes. 

 

II.2.3- Utilité du suivi 

Le suivi est une fonction qui permet de contrôler l’action pendant qu’elle se déroule, de repérer les 

anomalies en cours d’exécution, d’apporter des corrections à la gestion de l’action et des 

orientations techniques. Il est un processus continu de collecte et de traitement de l’information. Il est 

une activité interne au projet, une composante essentielle de sa bonne administration et donc une 

partie intégrante de sa gestion quotidienne. 

En d’autres termes, le suivi a pour fonctions essentielles : 

Le Contrôle : il inclut la possibilité d’un pilotage attentif, s’il s’attache à vérifier que les données 

recueillies correspondent aux anticipations. 

La Gestion avertie : les informations recueillies et traitées doivent stimuler l’analyse des acteurs 

impliqués dans l’action. Le suivi permet de prendre des mesures pratiques, d’apporter des corrections 

à la mise en œuvre d’une action et des réorientations techniques afin d’adapter ou de corriger 

l’activité entreprise. 

La Veille permanente et évolutive : il favorise, sur la base de la situation de référence, l’actualisation 

de l’étude de données sur les acteurs, les niveaux d’intervention, le contexte et l’environnement, 

permettant ainsi de percevoir les évaluations et d’adapter si besoin les actions ou le projet. 

 

II.2.3- Types de suivi courants 

Le suivi des résultats est axé sur les effets et l'impact du projet. Il s'agit d'une forme d'évaluation visant 

à déterminer si le projet est en voie d'atteindre les résultats planifiés (produits, réalisations et impact) 

et s'il a des effets non recherchés (positifs ou négatifs).  

Le suivi du processus (des activités) évalue l'utilisation des apports et des ressources, l'avancement 

des activités et la réalisation des produits. Il sert à analyser « comment » les activités sont exécutées- 

leur efficacité en termes de respect des délais et d'utilisation des ressources. Il est souvent mené 

conjointement avec le suivi de la conformité et sert de point de départ à l'évaluation de l'impact.  
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Le suivi de la conformité vérifie la conformité du projet avec les règlements définis par la Banque 

Mondiale et les résultats attendus, les modalités des financements et des contrats, les lois et 

règlements nationales.  

Le suivi du contexte (de la situation) surveille l'environnement du projet, notamment les hypothèses 

et les facteurs qui peuvent nuire à la réalisation du projet, mais aussi les imprévus. Il englobe le suivi 

de la situation locale ainsi que le contexte plus large - politique, institutionnel, réglementaire et de 

financement - dans lequel est mené le projet/programme.  

Le suivi des bénéficiaires est axé sur la perception qu'ont les bénéficiaires du projet. Il permet de 

mesurer la satisfaction et de recenser les réclamations des bénéficiaires, notamment en ce qui 

concerne leur participation, la façon dont ils sont traités, l'accès aux ressources et les changements 

apportés. Il comprend souvent un mécanisme de prise en compte des remontées d'information des 

parties prenantes. Il devrait tenir compte des différents groupes de population et de la perception 

qu'ont les bénéficiaires indirects (p. ex., les membres de la communauté ne recevant pas 

directement un bien ou un service) du projet.  

Le suivi financier garantit les comptes par apport et par activité dans des catégories prédéfinies 

de dépenses. Il est souvent mené conjointement avec le suivi de la conformité et du processus.  

Le suivi organisationnel est axé sur la viabilité, le développement institutionnel et le renforcement 

des capacités dans le cadre du projet/programme et au niveau des partenaires. Il est souvent 

mené conjointement avec les mécanismes de suivi de l'organisation d'exécution. 

 

Divers processus et outils peuvent être utilisés pour les différents types de suivi, lesquels consistent en 

général à obtenir et à analyser des données et à faire rapport à leur sujet.  

 

II.3- NOTION D’EVALUATION 

II.3.1- Définition 

Selon l’OCDE/CAD, le terme « évaluation », désigne une appréciation systématique et objective d’un 

projet, en cours ou terminé, de sa conception, de sa mise en œuvre et de ses résultats. Le but est de 

déterminer la pertinence et l’accomplissement des objectifs, l’efficience en matière de 

développement, l’efficacité, l’impact et la durabilité. 

Elle comporte des analyses sur les écarts entre les réalisations et les prévisions, sur l’efficacité et 

l’efficience des moyens mis en œuvre, sur les effets et impacts du projet. 

 

II.3.2- Caractéristiques d’une évaluation 

L’évaluation permet d’apprécier les résultats globaux d’un projet ou d’un programme et de juger de 

leur impact. Elle mesure les conséquences désirables et indésirables d’une action qui a été engagée. 

En d’autres termes, elle permet de porter un jugement de valeur sur une action et la stratégie choisie 

et éventuellement de les réorienter ou d’orienter les projets ou programmes ultérieurs. 

L’évaluation est une fonction essentielle qui vise à fournir des enseignements utiles pour (i) renforcer 

la gestion des projets et programmes en cours, (ii) éclairer les prises de décision au cours ou après la 

mise en œuvre du projet, (iii) modifier ou éliminer un projet, un programme ou une politique et (iv) 

améliorer la préparation de nouveaux projets ou programmes. 
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II.3.3- Utilité de l’évaluation 

L’évaluation est un outil d’apprentissage et de gestion active, ainsi qu’une méthode d’organisation 

pour l’amélioration aussi bien des activités en cours et de la planification future que de la 

programmation et de la prise de décision. L’évaluation a trois fonctions essentielles : 

La fonction de connaissance : éclairer les agents sur leur action, les renseigner sur ses enjeux, ses 

objectifs, ses moyens et résultats. De cette façon, l’évaluation participe au renforcement de leur 

motivation. 

La fonction d’appréciation : permettre surtout au décideur et aux populations bénéficiaires de porter 

une plus juste appréciation sur leur propre valeur.  

La fonction de décision : donner aux responsables des informations utiles à la prise de décision ; c'est-

à-dire répondre aux questions suivantes : Faut-il poursuivre l’action ? L’interrompre ? La réorienter ? 

 

II.3.3- Type d’évaluation 

Selon le moment de l’évaluation,  

L’évaluation à mi-parcours est une évaluation formative conduite au milieu de la phase de mise en 

œuvre. Tout projet (dont la durée dépasse 24 mois) doit faire l'objet d'une analyse, d'une évaluation 

ou d'un examen à mi-parcours. En général, il n'est pas nécessaire de faire appel à un évaluateur 

indépendant ou externe pour ce type d'évaluation, à moins que des besoins spécifiques ne l'exigent. 

L’évaluation finale est une évaluation récapitulative (et souvent externe) menée au terme de la mise 

en œuvre pour évaluer la mesure dans laquelle les objectifs prévus du projet/programme ont été 

atteints. Tout programme/projet du Secrétariat devrait faire l'objet d'une évaluation finale, interne ou 

externe. 

 

Selon les personnes qui mènent l’évaluation, 

L’évaluation autoévaluation participative est réalisée par les bénéficiaires de la mise en œuvre d'un 

projet avec la participation de l’ensemble des bénéficiaires et des acteurs clés. Elle peut favoriser leur 

autonomisation en renforçant leurs capacités et leur implication. Elle est plus axée sur les 

enseignements à tirer que sur la redevabilité. 

L’évaluation externe ou indépendante est effectuée par des évaluateurs qui ne font pas partie de 

l'équipe-Projet de mise en œuvre et apportent ainsi un certain degré d'objectivité et, bien souvent, 

un savoir-faire technique.  

L’évaluation conjointe est le fruit d’une collaboration entre plusieurs partenaires d’exécution (équipe-

projet, Bm, Tutelle, Ministères sectoriel, partenaires d’exécution, etc.) Elle permet de bâtir un consensus 

à différents niveaux, de gagner en crédibilité et d’assurer un soutien concerté.  

 

Selon les techniques ou méthodes d’évaluation  

Une évaluation d’impact est axée sur l’effet plutôt que sur la gestion et l’exécution d’un 

projet/programme. De ce fait, elle est généralement réalisée après l’achèvement du projet dans le 

cadre d’une évaluation finale ou d’une évaluation ex-post. Toutefois, l’impact peut être mesuré 

pendant la mise en œuvre dans le cas des projets à plus long terme.  

Une évaluation de perception ou enquête de perception, est axée sur la mesure du niveau de 

satisfaction des bénéficiaires par rapport à la mise en œuvre du Projet et des effets perçus. Elle peut 

être réalisée de façon périodique. Elle est généralement réalisée par une personne physique ou 
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morale indépendante. Elle a un objectif formateur et permet de recueillir les réclamations des 

bénéficiaires.  

 

II.3-  CADRE D’EVALUATION DU PAPSE 

La bonne gestion d’une évaluation est une des clés du succès. Le Cadre d’évaluation du PAPSE en 

est le guide. En effet, il définit les principaux critères et normes guidant sa façon de planifier, de faire 

réaliser, de conduire, d’utiliser les évaluations et de rendre compte à leur sujet. Ce cadre s’appliquera 

à toutes les activités d’évaluation réalisées par et pour le PAPSE.  Il se fonde sur les meilleures pratiques 

de la communauté internationale pour garantir des évaluations précises et fiables, que les parties 

prenantes jugent crédibles. 

 

  

Les critères d’évaluation déterminent ce 

que nous évaluons  

Les normes d’évaluation régissent la façon dont le PAPSE 

mène ses évaluations  

Pertinence et adéquation. La mesure dans 

laquelle une intervention est adaptée au 

contexte et aux besoins locaux et vient 

compléter les interventions d’autres 

acteurs.  

Efficience. La mesure dans laquelle les 

résultats ont été atteints de la façon la 

moins coûteuse et dans les délais impartis.  

Efficacité. La mesure dans laquelle une 

intervention a atteint, ou est susceptible 

d’atteindre, les résultats immédiats 

escomptés.  

Impact. Les effets positifs ou négatifs, 

prévus ou fortuits, directs ou indirects 

qu’entraîne une intervention.  

Cohérence. La mesure dans laquelle 

l’intervention est compatible avec les 

politiques pertinentes (p.ex., en matière 

d’aide humanitaire, de sécurité, de 

commerce, de défense militaire et de 

développement) et tient compte des 

considérations d’ordre humanitaire et des 

questions liées au respect des droits de 

l’homme.  

Durabilité et inter connectivité. La 

probabilité de voir les effets d’une 

intervention persister après que l’aide des 

donateurs aura pris fin.  

 

Utilité. Les évaluations doivent être utiles et utilisées.  

Faisabilité. Les évaluations doivent être réalistes, gérées 

avec tact et diplomatie, et efficaces par rapport aux 

coûts.  

Éthique et légalité. Les évaluations doivent être réalisées 

dans le respect de l’éthique et des lois, en veillant tout 

particulièrement au bien-être des personnes qui y 

participent ou qui en subissent les effets.  

Impartialité et indépendance. Les évaluations devraient 

être impartiales et donner une appréciation détaillée et 

objective qui tient compte du point de vue de toutes les 

parties prenantes. L’indépendance s’applique aux 

évaluations externes, pour lesquelles les évaluateurs ne 

sont pas parties prenantes de l’intervention évaluée et n’y 

ont pas d’intérêts particuliers.  

Transparence. Les évaluations devraient être menées de 

façon ouverte et transparente.  

Précision. Les évaluations devraient être techniquement 

exactes et fournir suffisamment d’informations sur les 

méthodes de collecte, d’analyse et d’interprétation des 

données pour en démontrer la validité ou le bien-fondé.  

Participation. Les parties prenantes devraient être 

consultées et véritablement associées au processus 

d’évaluation si cela est possible et justifié.  

Collaboration. La collaboration entre les principaux 

partenaires opérationnels dans le processus d’évaluation 

contribue à renforcer la légitimité et l’utilité de 

l’évaluation.  
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Chapitre III : ACTEURS DU SYSTEME DE SUIVI-EVALUATION DU PROJET 

III.1- PRESENTATION DES ACTEURS ET LEUR ROLE 

III.1.1- Description des acteurs et leur rôle  

De nombreux acteurs interviennent dans la mise en œuvre du Projet d’Amélioration des Prestations 

des Services dans l’Éducation. Les différents rôles sont largement détaillés dans le Manuel de 

Procédures Administratives, Financières et Comptable (MPAFC). Les acteurs impliqués ainsi que leur 

rôle sont présentés comme suit : 

• Comité de pilotage 

Le Comité de Pilotage (CTP)  du PAPSE est composé de neuf (9) membres de droit ayant pouvoir de 

vote, et de divers membres, suivant la nécessité, en qualité d’observateurs ainsi que d’un secrétaire. 

Les membres statutaires sont issus du MENETFP, des Ministères en charge de l’économie et des 

finances, du budget et du portefeuille de l’Etat, du plan et du développement. 

• Tutelle 

Le Cabinet du MENETFP assure la tutelle du PAPSE et ses fonctions opérationnelles sont assurées par la 

Direction du Cabinet ou toutes autres directions formellement désignées par le Ministre. Il est 

compétent pour coordonner et faciliter la mise en œuvre du Projet, valider les programmes de travail 

et budgets annuels. Il ainsi préside le Comité de Pilotage du Projet.  

• Coordination sectorielle 

La Task Force Education/Formation assure la cohérence des activités du projet avec le Plan Sectoriel 

Education (PSE) 2016-2025. Elle assure également le suivi du PSE, plus particulièrement les indicateurs 

déclencheurs du décaissement de la part variable du financement du PAPSE. Elle siège au Comité 

de Pilotage du Projet.  

• Inspection générale des finances (IGF) 

La mission d’audit interne du projet est assurée par l’IGF.  

• Unité de Gestion (UG-PAPSE) 

L’Unité de Gestion du PAPSE (UGP-PAPSE) est l’organe de mise en œuvre du PAPSE. Elle a pour mission 

d’assurer : (i) la gestion administrative et technique ; (ii) la planification et la coordination de la mise 

en œuvre des activités ; (iii) l’ordonnancement des dépenses conformément aux dispositions du 

MPAFC. L’Unité de Gestion du PAPSE est organisée en organe central basé au siège. Elle comprend 

les organes suivants :  

o Coordonnateur du Projet  (CP) 

L’UG-PAPSE dispose d’un Coordonnateur qui assure l’ordonnancement des dépenses et la 

coordination des activités.   

o Cellules opérationnelles  

L’on distingue les cellules suivantes : la cellule Suivi et Evaluation, la cellule communication, le 

programme de construction scolaire et l’équipe fiduciaire. Ces cellules ont la charge de (i) faire 

l’administration du projet, (ii) assurer le suivi évaluation du projet, (iii) coordonner les activités du projet, 

(iv) assurer le renforcement des capacités des acteurs et (v) mettre en œuvre le plan de 

communication du projet. 

o Contrôleurs de travaux :  

Les contrôleurs « techniciens génie civil » sont en première ligne du suivi de la conformité l’exécution 

des infrastructures dans le cadre du PAPSE. A ce titre, ces contrôleurs ont la responsabilité de 

l’approbation et le suivi de l’exécution des infrastructures et équipements.  



Projet d'Amélioration de la Prestation de Services Educatifs                                                           Suivi-Evaluation 

Page 16 sur 35 

Les contrôleurs sont donc chargés de (i) informer, sensibiliser et promouvoir le Projet au niveau local, 

(ii) collecter les informations sur le terrain, (iii) vérifier la qualité des informations, (iv) certifier les résultats 

des structures d’exécution, (vii) faire le suivi interne des bénéficiaires, (viii) renseigner la base de 

données de suivi évaluation. 

Ils sont gérés par le programme de constructions scolaires de l’Unité de Coordination du PAPSE qui 

comprend l’Ingénieur principal en Génie civil qui coordonne le portefeuille des infrastructures et un 

ingénieur des Travaux basé en région. 

o Mobilisation Communautaire  

Les Agents Mobilisateurs Communautaire (AMC) (Consultants) sont les responsables de l’appui aux 

bénéficiaires pour l’identification, la préparation, la mise en œuvre, et le suivi des sous-projets 

infrastructure conformément aux dispositions du manuel. Ils appuieront aussi les communautés dans 

la mise en œuvre du suivi citoyen. Ils sont gérés par le spécialiste en développement communautaire 

et un spécialiste junior basé en région. 

o Sauvegarde Environnementale 

Le spécialiste environnementaliste a pour mission (i) l’inspection des différentes zones d’implantation 

des sous-projets et des différents lieux d’exécution des travaux ; (ii)la détection des prestations des 

Entreprises ne respectant pas les mesures prescrites dans le PGES sur la base de l’appréciation et de 

l’évaluation des différentes tâches exécutées ; (iii) les indications pour la correction des imperfections.  

o Gestion sociale 

Le spécialiste sociale a pour mission (i) la gestion des effets nocifs des interventions du projet sur les 

populations bénéficiaires ; (ii) la gestion du mécanisme de gestion des plaintes et des cas violences 

basées sur le genre. 

o Equipe fiduciaire 

Elle a pour mission de (i) assurer la gestion financière et comptable et la mise à jour du système 

informatisé de gestion financière et comptable, (ii) assurer la passation des marchés et (iii) apporter 

un appui technique en matière de passation des marchés et de gestion financière aux autres 

structures gérant une partie du financement du PAPSE. 

o Agence Comptable et le contrôle financier 

L’Agence Comptable est placée sous l’autorité du Ministère de l’Économie et des Finances. La mission 

principale de l’Agent Comptable est de (i) assurer la gestion des ressources financières du PAPSE, (ii) 

contrôler l’éligibilité des dépenses émises l’UGP-PAPSE et valider les ordres de paiements, (iii) 

approvisionner dans les délais les comptes ouverts dans le cadre du Projet, (iv) procéder au paiement 

des différentes dépenses éligibles au financement du PAPSE après examen et approbation par 

l’équipe fiduciaire.  

• Bénéficiaires  

Les bénéficiaires finaux du projet interviennent dans le processus de suivi évaluation pour donner leur 

niveau de satisfaction et aider à l’amélioration de la stratégie de mise en œuvre des projets.  

•  Directions techniques du MENETFP  

Ils interviennent dans le Projet pour s’assurer du respect des normes de mise en œuvre des activités 

dans leur domaine respectif et de rendre compte au Ministère. 

• Les comités d’approbation des sous projets communautaires 

Ils interviennent dans le Projet pour valider les sous projets en s’assurant de l’efficacité et d’éviter les 

doublons. Ils sont composés des autorités préfectorales, des collectivités décentralisés et des autorités 

éducatives au niveau local. 
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• Organisation Non Gouvernementale (ONG) 

Ils interviennent dans le Projet dans le cadre d’une stratégie de « faire-faire » pour la mise en œuvre 

des classes passerelles. 

• Directions des écoles primaires  

Ils interviennent dans le Projet pour rendre compte des performances de leurs écoles à travers les 

tableaux de bord école. 

• Bailleurs de fonds 

La Banque Mondiale est le principal bailleur de fond du Projet. Elle apparait périodiquement pour 

s’assurer de la meilleure gestion des ressources mis à disposition et s’imprégner de l’état 

d’avancement des activités. 

 

III.1.2- Stratégie d’intervention des différents acteurs dans le système  

Les différents acteurs dont les rôles sont définis ci-haut, interviennent dans le système de suivi 

évaluation soit pour le suivi et la production de rapport d’activités, soit pour la supervision et la 

validation des documents ou pour réviser la stratégie de mise en œuvre du Projet. Le tableau en 

annexe 1 indique de façon détaillé le rôle de chaque acteur dans le système d’information. 

 

III.2- BESOINS ET RENCONTRES PERIODIQUES 

III.2.1- Besoins en information  

Chaque acteur du système reçoit des informations du système à travers les documents de suivi 

évaluation tels les plans de travails, les rapports d’activités, les procès-verbaux de réunion. Ces 

informations permettent d’avoir une idée claire de l’évolution des activités et de mieux organiser la 

collecte le travail. Le tableau de l’annexe 2 présente le circuit et les délais de transmission des 

documents de suivi évaluation. 

 

III.2.2- Renforcement des capacités des acteurs du suivi et évaluation  

Pour assurer un bon fonctionnement du système de suivi et évaluation, le Responsable Suivi et 

évaluation propose chaque année un plan de renforcement des capacités des acteurs du suivi et 

évaluation qui est consolidé avec le plan de renforcement de capacité du Projet (Responsabilité 

d’l’auditeur interne) qui permet de couvrir les besoins pour la prise en main du logiciel de suivi et 

évaluation, l’utilisation des outils de collecte et des canevas de rapports. 

Par ailleurs, il répond à toutes demandes de renforcement des capacités du personnel ayant trait au 

suivi et évaluation. 

 

III.2.3- Organisation des rencontres périodiques 

La mise en œuvre efficace des activités nécessite des moments clés de réflexion afin d’accroître 

l’impact du projet. L’on note : 

Réunions hebdomadaires : pour le repérage et résolution des problèmes rencontrés. Cette activité est 

le fait de l’unité de coordination ; 

Réunions mensuelles : pour le suivi de l’évolution des activités et résolution des problèmes rencontrés ; 

cette une action mise en œuvre par l’unité de Coordination, Bureaux Régionaux, structures 

d’exécution ; 
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Réunions trimestrielles : pour la vérification de la mise en œuvre des programmes de travail et la 

résolution des problèmes ; 

Missions de supervision semestrielles : pour faire le bilan des partenariats et des procédures et 

l’estimation des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Projet. Cette activité mise en œuvre de 

façon conjointe avec tous les acteurs et supervisée par le bailleur de fonds. 

Bilans participatifs annuels : pour faire le bilan des collaborations et analyser les impacts du projet. Elle 

concerne tous les acteurs intervenant dans la mise en œuvre du projet. 

Tous ces moments de réflexions critiques sont assortis d’un rapport ou d’un procès-verbal de réunion.   
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Chapitre IV : MECANISME DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Le suivi d’un projet permet de déterminer dans quelles mesures les actions identifiées et menées et les 

résultats escomptés se déroulent comme prévu. Le processus de suivi de la mise en œuvre du projet 

comprend la définition préalable des indicateurs, la planification des activités à mener et surtout la 

gestion du système d’information. 

 

IV.1- DEFINITION DES INDICATEURS PERTINENTS 

Le suivi évaluation utilisera deux grandes catégories d’indicateurs :  

- les indicateurs techniques 

- les indicateurs fiduciaires. 

Au titre de la catégorie des indicateurs techniques, il y a :  

- Les indicateurs d’étapes ou les indicateurs précurseurs de résultats 

- les indicateurs de résultats 

- les indicateurs déclencheurs de la part variable liés au Plan Sectoriel Education 

- les indicateurs d’impact  

Ensuite, il y a les indicateurs : 

- les indicateurs de suivi fiduciaire d’autre part. 

 

IV.1.1- Indicateurs techniques 

 

a) les indicateurs d’étapes 

Ce sont les indicateurs qui permettent de suivre le cycle de vie du projet et qui permettent de s’assurer 

que le Projet progresse dans le bon sens ou non. Le tableau ci-après les énumère. 
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Tableau 1 : Indicateurs de réalisations (extraits du document de programme) 
RESULT_FRAME_TBL_PDO   

Indicateurs liés aux objectifs de développement 
du projet  

Unité de mesure  Base  Cible du 
projet 
initial  

Cible du 
projet 
additionnel  

Cible 
totale  

Développement du préscolaire  

Nombre d'établissements préscolaires répondant aux 
normes de qualité, dans les communautés bénéficiaires  

Nombre  0.00  90.00  150.00  240.00  

Amélioration de l’enseignement et de l’apprentissage de la lecture et des mathématiques  

Part des élèves de deuxième année de l'enseignement 
primaire ayant atteint le seuil minimal de compétences 
en mathématiques des communautés bénéficiaires 
pauvres et en retard en développement  

Pourcentage  24.00  32.00  32.00  32.00  

Part des filles de deuxième année de l'enseignement 
primaire avec le seuil minimal de compétences en 
mathématiques des communautés bénéficiaires pauvres 
et en retard en développement  

Pourcentage  47.00  50.00  50.00  50.00  

Part des élèves de deuxième année de l'enseignement 
primaire ayant atteint un seuil minimum de compétence 
en lecture dans les écoles primaires des communautés 
bénéficiaires pauvres et en retard en développement  
 

Pourcentage  6.00  25.00  15.00  15.00  

Part des filles de deuxième année de l'enseignement 
primaire ayant atteint un seuil minimum de compétence 
en lecture, dans les écoles primaires des communautés 
bénéficiaires pauvres et en retard en développement  

Pourcentage  47.00  50.00  50.00  50.00  

Part des enseignants mettant en oeuvre au moins trois 
des nouvelles pratiques pédagogiques en lecture 
développées dans le cadre du Projet, dans les écoles 
bénéficiaires  

Pourcentage  0.00  80.00  80.00  80.00  

Part des enseignants mettant en oeuvre au moins trois 
des nouvelles pratiques pédagogiques en mathématiques 
développées dans le cadre du Projet, dans les écoles 
bénéficiaires  

Pourcentae  0.00  80.00  80.00  80.00  
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Indicateurs de résultats intermédiaires par composante  Unité de 

mesure  
Base  Cible du 

projet 
initial  

Cible du 
projet 
additionnel  

Cible totale  

Nombre d’élèves (tous niveaux confondus) bénéficiaires du projet  Nombre  0.00  156.960.00  238.710.00  395.670.00  

Dont nombre de filles  Nombre  0.00  78.480.00  119.355.00  197.835.00  

Nombre d’élèves (tous niveaux confondus) bénéficiaires du projet  Nombre  0.00  156.960.00  238.710.00  395.670.00  

Dont nombre de filles  Nombre  0.00  78.480.00  119.355.00  197.835.00  

Enseignants recrutés ou formés  Nombre  0.00  900.00  1.350.00  2.250.00  

Nombre d'enseignants recrutés  Nombre  0.00  0.00  0  0  

Nombre d'enseignants formés  Nombre  0.00  900.00  1.350.00  2.250.00  

Enseignants recrutés ou formés - Féminin (exigence RMS)  Nombre  0.00  675.00  320,00  995,00  

Développement du préscolaire  

Nombre d'écoles maternelles communautaires construites par le projet  Nombre  0.00  117.00  117.00  117.00  

Nombre de classes pré-primaire construites dans les communautés 
bénéficiaires  

Nombre  0.00  0.00  225.00  225.00  

Nombre de bénéficiaires du déparasitage  Nombre  0.00  240.000.00  240.000.00  240.000.00  

Dont nombre de filles  Nombre  0.00  120.000.00  120.000.00  120.000.00  

Amélioration de l’apprentissage et de l’enseignement de la lecture et des mathématiques  Nombre  

Part des enseignants recevant au moins une visite de supervision par 
trimestre, des inspecteurs ou des conseillers pédagogiques, dans les 
écoles bénéficiaires’  

Pourcentage  0.00  90.00  90.00  90.00  

Nombre de classes équipées en matériel didactique  Nombre  0.00  450.00  675.00  1.125.00  

Nombre d’enfants pris en charge dans les classes passerelles  Nombre  0  0  4.500.00  4.500.00  

Renforcement de la gestion et de la redevabilité dans le secteur de l’éducation  

Part des écoles publiques déclarant les subventions scolaires et les 
résultats des élèves lors des réunions d'information communautaires, 
au moins une fois par an, dans les écoles bénéficiaires  

Pourcentage  0.00  90.00  0.00  60.00  

Amélioration de l’environnement des apprentissages dans les écoles bénéficiaires  

Nombre de filles recevant des kits scolaires complémentaires  Nombre  0.00  2.500.00  2.000.00  4,500,00  

Nombre de salles de classe primaires réhabilitées/construites  Nombre  0.00  0.00  675.00  675.00  

Mise en oeuvre et évaluation du projet  

Nombre de notes de politique publiées par le MENETFP  Nombre  0.00  8.00  1.00  9.00  

Rapport d'évaluation et d'impact publié par le MENETFP  Oui/Non  Non  Oui  Oui  Oui  

 

Au titre de la composante « Mise en œuvre et évaluation du projet » : (i) existence d’un système de suivi évaluation fonctionnel, (ii) 

existence d’un plan de communication opérationnel, (iii) existence d’un plan de passation des marchés opérationnel. 
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b) les indicateurs déclencheurs de la part variable liés au Plan Sectoriel Education 

Tableau 3 : indicateurs et objectifs de la part variable 
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c) les indicateurs d’impact 

Les indicateurs d’impact seront définis par un expert indépendant avec un regard sur les aspects 

suivants : 

Au titre de la Composante 1 : Amélioration des conditions pour de meilleurs résultats d'apprentissage 

: 

(i) l’augmentation du score d’acquis scolaires des écoles bénéficiaires ayant participé au 

projet par rapport à leur situation avant et par rapport à un autre groupe témoin ; 

(ii) l'existence de nouvelles normes de gestion pédagogique,  

(iii) l'acquisition ou la conception de matériel local à coût soutenable,  

(iv) la détection au niveau local des facteurs incidents sur les problèmes de qualité et 

résoudre 

Au titre de la Composante 2 : Renforcer la gestion du secteur et la redevabilité : 

(i) l'élargissement des activités de l'école à tous les acteurs 

(ii) la modification des comportements au travail des participants ; 

(iii) la satisfaction  des compétences que les élèves ont acquises;  

 

Au titre de la Composante 3 : Amélioration de l'environnement de l'enseignement et des 

apprentissages :  

(i) l’amélioration de l’accès des populations à une école de qualité ; 

(ii) l’amélioration de la capacité des communautés à se prendre en charge ou à conduire 

des projets similaires ; 

(iii) la baisse du taux d’absentéisme. 

 

d) les indicateurs de suivi des risques 

Le tableau 3 présente de façon détaillé les risques et les moyens de les gérer du projet. 

 

 

 



 Projet d'Amélioration de la Prestation de Services Educatifs                                                           Suivi-Evaluation 

Page 24 sur 35 
 

Tableau 3 : Cadre de gestion des risques 

Catégorie de risques Notation    
 

1. Risque politique et de gouvernance  ⚫Substantielle 

Description: 

Malgré un retour à la stabilité et en dépit de la fin des 

violences postélectorales, la paix dans le pays reste 

stable mais fragile. 

 

Gestion du risque :  

Le soutien continu de la Banque, axé sur l’amélioration du climat d’investissement et par le biais 

de ses prêts d’appui aux politiques de développement en appui aux mesures de renforcement 

de la stabilité, en particulier le développement d’infrastructures critiques, la création d’emplois, 

le soutien aux filets de sécurité et le soutien aux régions pauvres vulnérables aux conflits. 

 Resp. : Banque Stade :  Échéance :  Statut : en cours 
2. Risque macroéconomique ⚫Modérée    

Description : 

La Côte d’Ivoire est en proie à des chocs des prix sur 

une large palette de marchés internationaux de 

produits de base, notamment le cacao et d’autres 

produits agricoles, ainsi que les hydrocarbures et l’or. 

Gestion du risque :  

Le soutien continu de la Banque, axé sur l’amélioration du climat d’investissement, permettra 

d’atténuer ces risques en favorisant la diversification économique 

 Resp. : Banque Stade :  Échéance :  Statut : en cours 

4. Conception technique du Projet ou du programme   ⚫ Substantielle    

Description : 

La conception technique et les capacités 

institutionnelles sont jugées importantes. Cela est dû à 

la mise en œuvre d’un mécanisme de financement axé 

sur les résultats – le projet pilote de bourses scolaires – 

qui est une initiative nouvelle en Côte d’Ivoire 

Gestion du risque :  

une planification et un suivi minutieux 

 Resp. : UGP- PAPSE Stade :  Échéance :  Statut : en cours 

5. Capacité institutionnelle pour la mise en œuvre et la 
durabilité 

⚫ Substantielle    

Description : 

Les activités plus larges du développement de la petite 

enfance (DPE) tirant parti de la plateforme du 

préscolaire signifie que plus d’un ministère seront 

impliqués dans le Projet qui nécessite des dispositions 

de mise en œuvre prudentes pour garantir la continuité 

Gestion du risque :  

  les leçons tirées du précédent PUAEB indiquent qu’une mise en œuvre harmonieuse nécessite : 

i) un suivi étroit et une implication du Comité de pilotage dans la mise en œuvre du Projet ; et ii) 

une mise en œuvre rapide de mesures correctives en cas de problème. 

 Resp. : UGP- PAPSE Stade :  Échéance :  Statut : en cours 

6. Risque fiduciaire ⚫ Substantielle    

Description : 

Le risque fiduciaire est jugé important, en raison du 

contexte général qui prévalait au moment de la 

Gestion du risque :  
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préparation du Projet, notamment le niveau de risque 

du pays en matière de gestion financière, l’absence de 

structure de supervision efficace du Comité de 

pilotage technique (CPT) durant le projet antérieur sur 

l’enseignement primaire. 

  Le les transferts de fonds par l’intermédiaire d’une variété d’organismes d’exécution aux 

bénéficiaires finaux dans certaines zones géographiquement dispersées et ces transferts 

nécessiteront davantage de systèmes de contrôle. 

 Resp. : UGP- PAPSE Stade :  Échéance :  Statut : en cours 

7. Risque environnemental et social ⚫ Modérée    

Description :  

Le choix des projets d’infrastructure peut paraître 

partial et donc créer des tensions. 

Les questions foncières peuvent susciter des différends 

entre les communautés. 

Effets temporaires localisés liés à des travaux à petite 

échelle (bruit, émissions et poussière) et problèmes liés 

au trafic et à la sécurité des piétons, ainsi que santé et 

sécurité sur le lieu de travail et au sein des 

communautés. 

Production de débris liés aux travaux de construction, 

déchets et effluents, manutention et élimination de 

substances potentiellement dangereuses 

(combustibles, lubrifiants, peintures, solvants, produits 

chimiques pour la construction).  

Gestion du risque :  

Les sous-projets communautaires seront sélectionnés suivant l’approche du développement 

communautaire. Le projet ne prévoit pas l’acquisition de terrains. 

Les effets prévus sont généralement temporaires, à petite échelle, de faible intensité et localisés, 

et ne comportent donc pas de risques sensibles pour l’environnement, la santé ou la sécurité. De 

plus, ces risques peuvent être facilement limités par des mesures d’atténuation ponctuelles 

classiques, la sensibilisation du Client et des ingénieurs chargés de la supervision et par 

l’application de bonnes pratiques d’organisation interne de la part des entrepreneurs.  

Du fait que le projet se concentre sur des zones déjà construites et que pour une large part, il 

s’agit seulement de travaux de réhabilitation, on ne s’attend pas à des effets sensibles sur 

l’environnement. Des mesures appropriées d’atténuation et de gestion feront partie des 

obligations contractuelles relatives aux contrats de travaux sous la forme i) d’une référence au 

CGES existant, ainsi que — si nécessaire — ii) de listes de contrôle relatives au respect des 

normes environnementales jointes aux contrats de travaux et incluses dans ceux-ci. 

 Resp. : UGP- PAPSE Stade :  Échéance :  Statut : Planifié 

8. Parties prenantes ⚫ Substantielle    

Description :  

L’implication des parties prenantes pourrait constituer 

une contrainte. À ce jour, les communautés ne sont pas 

impliquées dans la gestion des écoles, dans un système 

géré de manière centralisée. Le risque inclut l’absence 

de réglementations pour structurer la participation des 

citoyens à la gestion des écoles, les faibles capacités 

des communautés à contribuer à la gestion des écoles 

et le manque d’outils techniques liés aux mécanismes 

de financement axés sur les résultats. 

Gestion du risque :  

 Le pays a une certaine expérience de l’approche de construction communautaire. Le 

Projet tirera avantage de cette expérience en vue d’élaborer les outils de renforcement des 

capacités pour les communautés. 

 Resp. : UGP- PAPSE Stade :  Échéance :  Statut : Planifié 
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IV.1.2- Indicateur de Suivi financier 

Les performances financières et comptables, sont mesurées à partir des indicateurs suivants : (i) 

le taux d’engagement des ressources (montant total des contrats signés / le montant total du 

don), (ii) le taux de décaissement global (montant décaissé / montant total du don), (iii) le taux 

de décaissement annuel (montant décaissé dans l’année / Budget annuel), (iv) le délai moyen 

de traitement des factures (exprimé en nombre de jour) et (v) l’indice de performance financière 

(rapport entre le coût financier effectif et le coût planifié pour l’activité). 

 

IV.2-  PLANIFICATION DES ACTIVITES 

Elle est l'organisation dans le temps de la réalisation des activités d’un projet, avec des objectifs, 

les responsables, les résultats attendus sur une durée déterminée. Les outils de planification sont 

les suivants : 

 

IV.2.1- Plan de travail annuel 

Le plan de travail résume les tâches, calendriers et responsabilités sur une période de 12 mois. Il 

sert à contrôler le déroulement des activités et les progrès enregistrés dans la mise en œuvre des 

activités. Le plan de travail décrit les activités à réaliser ainsi que les résultats attendus. 

Avant le début de chaque année, les différentes composantes produisent chacune son plan de 

travail annuel. Ces différents plans sont consolidés pour aboutir au plan de travail global du projet.  

 

IV.2.1- Plan de travail trimestriel 

Avant le début du trimestre suivant, chaque composante produit un programme détaillé des 

activités à mener sur la base du plan de travail annuel. Les différents programmes de travail 

trimestriels sont consolidés. 

 

IV.3- GESTION DU SYSTEME D’INFORMATION 

La gestion des données du système de suivi évaluation cinq étapes essentielles. 

IV.3.1- Organisation de la collecte de données  

Elle se fera à l’aide de documents ou d’applicatifs de collecte existants ou conçus en fonction 

des différentes composantes.  

Pour les composantes avec les activités de génie civil, ces fiches renseigneront sur l’état 

d’avancement des chantiers pour le renseignement de la base de données. 

Les informations sur les autres sous composantes seront transmises sous forme de rapport 

d’avancement. 

Les documents de collecte rendent compte mensuellement de l’évolution des activités et 

permettent de renseigner les bases de données. 

Par ailleurs, le Responsable du Suivi-évaluation peut procéder à des enquêtes par sondage pour 

vérifier les informations fournies.  
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IV.3.2- Structuration et stockage des données  

Une base de données intégrée de suivi évaluation sera développée.  

Les données saisies au niveau local à travers les fiches de collectes sont traitées au niveau central 

par le responsable suivi évaluation. Les rapports d’erreurs sont envoyés aux différents acteurs au 

niveau local pour correction.  Au besoin le renseignement des fiches de collecte est repris par les 

structures d’exécution concernées. 

 

IV.3.3- Analyse et traitement des données  

Les données consolidées sont apurées et les rapports d’erreurs sont transmis au niveau local pour 

correction. 

Après donc l’apurement des données, un traitement est fait afin d’élaborer le rapport statistique 

de la période. Ce rapport indique l’état d’avancement des activités et le niveau d’atteinte des 

indicateurs de résultats. 

Ce rapport statistique sert de base pour la production des différents rapports périodiques. 

 

IV.3.4- Production des rapports d’activités et comptes rendus 

Des rapports d’activités sont élaborés de façons périodiques. Les différentes séances de travail 

font également l’objet de compte rendus ou de procès-verbal.  

Les principaux documents sont définis ci-après : 

• Rapports mensuels 

La structure d’exécution/appui renseigne les fiches mensuelles de recueil de données qu’il 

transmettre au responsable suivi et évaluation. Ces documents sont accompagnés d’un rapport 

synthétique de l’état d’avancement physique des activités ainsi que les difficultés rencontrées.  

Les rapports des composantes ainsi que ceux de l’audit interne, de la passation des marchés, de 

la gestion financière et de la communication sont transmis au responsable suivi-évaluation pour 

consolidation. 

Le rapport mensuel est transmis au Bailleur 5 jours suivant la fin du mois sur lequel il porte.  

• Rapports trimestriels 

*Rapport de Suivi Financier (RSF) : Tous les trimestres, les structures d’exécution/appui sont tenues 

de produire des rapports d’activités comprenant une partie technique et une partie financière. 

Ce rapport est dénommé Rapport de Suivi Financier (RSF). Les formats standards de ce rapport 

sur les progrès techniques et financiers sont mis à la disposition des structures d’exécution.  

Ce rapport sera transmis à la banque au plus tard 45 jours après la fin d’un trimestre. 

*Rapports de suivi environnemental et social : Produits conjointement par les spécialistes en 

sauvegardes environnementale et social pour faire l’état des lieux et présenter les résultats du 

fonctionnement des outils de gestion. 

Ce rapport sera transmis à la banque au plus tard 30 jours après la fin d’un trimestre. 

*Rapports trimestriels de mise en œuvre : Ces rapports mettront en exergue le niveau d’exécution 

physique des activités et l’évolution des indicateurs de résultats. Pour éviter une superposition des 

rapports de synthèse, le rapport trimestriel de mise en œuvre est dû en fin Mars et fin Septembre 

de chaque année. 
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Ce rapport sera transmis à la banque au plus tard 30 jours après la fin de Mars et de Septembre. 

• Rapports semestriels 

Ces rapports mettront en exergue le niveau d’exécution physique des activités et l’évolution des 

indicateurs de résultats en milieu d’année. 

Ce rapport sera transmis à la banque au plus tard 30 jours après la fin du mois de juin. 

• Rapports annuels  

En fin d’exercice, chaque acteur fait un bilan des activités mis en œuvre durant l’année écoulée. 

L’élaboration du rapport annuel suit la même démarche que celle décrite pour les rapports 

trimestriels. 

Ce rapport annuel global du projet sera transmis à la banque au plus tard le 15 du deuxième mois 

de l’année suivant après validation interne. 

• Comptes rendu de réunion 

Toute réunion ou séance de travail organisée au niveau central ou régional, fait l’objet d’un 

compte rendu suivant un canevas élaboré à cet effet. Ce compte rendu est produit et partagé 

dans un délai de 48 heures.  

• Rapports de missions  

Pour assurer un meilleur suivi des activités du projet, des missions de suivi et de supervision sont 

effectuées sur le terrain par les différents acteurs de suivi. Chaque mission est assortie d’un rapport 

à transmettre au supérieur hiérarchique et au responsable suivi-évaluation dans un délai de 72 

heures. 

 

IV.3.5-Contrôle de la qualité des données  

La qualité des données et de l’information des différents intervenants du Projet constitue en 

somme un problème auquel une attention particulière doit être accordée. En effet, des 

mauvaises données et des informations peu fiables peuvent conduire à une appréciation erronée 

de la situation et entraîner des décisions inappropriées, inadaptées et voire même nuisibles pour 

le Projet, les bénéficiaires et le Bailleur. 

Ainsi, pour réduire les imperfections et améliorer la concordance, la fiabilité et la qualité des 

données et informations fournies par le système de suivi et évaluation, des enquêtes statistiques 

(sondage ou recensement en fonction des besoins) seront effectuées de façon périodique. Ces 

études sont conduites soit par le responsable suivi-évaluation, soit par un cabinet externe 

spécialisé dans le domaine.  

 

IV.3.6- Diffusion des résultats et communication  

Les différents rapports d’activités consolidés sont transmis à la Banque Mondiale, au Cabinet du 

MENETFP et au comité de pilotage après une validation interne. 

Le PAPSE publie régulièrement les résultats globaux obtenus en utilisant les canaux habituels tels 

que le site web, les ateliers d’information etc. 

La stratégie de communication externe et la périodicité des diffusions sont définies dans le plan 

de communication global du projet. 
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Chapitre V : MECANISME GENERAL D’EVALUATION DU PROJET 

La mise en œuvre d’une évaluation s’appuie sur des critères et des outils. Les différentes 

évaluations sont soit périodiques, soit non programmées. 

 

V.1. METHODOLOGIE 

V.1.1. Démarche 

Les différentes évaluations mettront en avant une démarche participative, impliquant les 

différents acteurs, bénéficiaires et partenaires du Projet. La réalisation des évaluations sera faite 

soit par des consultants indépendants recrutés par Appel d’offre, soit directement par une équipe 

interne du PAPSE. Ces derniers organiseront des missions de terrain qui permettront de rencontrer 

les bénéficiaires, les structures d’exécution, les autorités locales et autres partenaires de mise en 

œuvre du Projet afin d’obtenir leur avis sur le succès et l’impact des activités du Projet dans la 

zone de réalisation. Ces différentes missions d’évaluation feront l’objet de rapports dont la 

présentation des résultats et la validation se fera au cours d’un atelier avec la participation de 

tous les acteurs, bénéficiaires et partenaires du Projet. 

V.1.2 Critères d’évaluation 

Plusieurs critères sont retenus pour la mise en œuvre des différentes évaluations. Il s’agit de : 

(i) Le critère d’efficacité pour mesurer le degré de réalisation des objectifs du projet et des 

différents acteurs ;  

(ii) Le critère d’efficience, pour examiner l’adéquation entre les résultats obtenus et les moyens 

mis en œuvre (financiers, humains, temps…) ;  

(iii) Le critère de cohérence, pour vérifier que la stratégie et les méthodes (les moyens, activités, 

résultats) de mise en œuvre permettent d’atteindre les objectifs visés et sont adaptés au 

contexte du projet ;  

(iv)  le  critère de pertinence, qui permet de s’assurer que les objectifs du Projet correspondent 

aux priorités des groupes cibles, du Gouvernement et de la Banque Mondiale ;  

(v)  le critère d’impact pour mesurer l’ensemble des changements dans les conditions de vie 

des bénéficiaires et les effets environnementaux induits et en fin ; 

(vi) le critère de viabilité pour  mesurer la reproductibilité ou la durabilité des effets à long terme 

du Projet et la pérennité de ses résultats et de ses effets. 

 

V.1.3- Outils nécessaires pour la mise en œuvre des évaluations  

Les outils de mise en œuvre des évaluations du projet sont : 

 

• Budget  

Le budget alloué à chaque composante du projet permettra d’apprécier le critère d’efficience.  

 

• Produits du système de suivi du projet  

Les différents résultats du système de suivi du projet à savoir les rapports d’activité, les rapports 

d’audits internes, et autres produits serviront de documents de base pour la réalisation des 

évaluations. 

 

• Enquêtes statistiques  

Des enquêtes commanditées par le bailleur, la tutelle ou même par l’unité de coordination, 

permettront de vérifier les informations fournies par le système de suivi et d’apprécier la réalité du 

projet. 

Ces enquêtes serviront à l’appréciation de chacun des critères d’évaluation définis ci-dessus.   
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V.2- DIFFERENTES EVALUATIONS 

Durant la mise en œuvre du Projet, une série d’évaluations sera effectuée de façon périodique. 

Ces évaluations se font à partir d’études, d’audits ou de revue de rapports d’activités.  

 

V.2.1- Evaluations internes   

Deux types d’évaluation internes seront réalisés à savoir l’évaluation contractuelle des Agents du 

PAPSE, des Consultants et des Structures d’Exécution (SE) du Projet. Cette évaluation des 

performances du personnel, des Consultants et des Structures d’Exécution, permet d’évaluer les 

différents contrats en vue de clôture de contrat prorogation de contrat, de procédures de 

redressement, de renforcement des capacités et / ou de déplanification des activités.  Cette 

évaluation sera menée par une équipe interne du PAPSE. Cette évaluation mesurera les critères 

d’efficacité, efficience et de cohérence des activités menées par les différents consultants. 

 

• Auto-évaluation annuelle 

Le PAPSE organisera en fin de chaque année un atelier d’Auto évaluation participatif sur les 

performances du Projet. Ces évaluations annuelles, impliqueront tous les acteurs intervenants 

dans la mise en œuvre. C’est une évaluation de performance de chaque composante, de 

chaque SE et de chaque centre de décision du Projet en vue du recadrage et de la 

replanification des activités.   Les activités et la validation des résultats de cette auto évaluation 

participative se feront lors d’un atelier d’échange avec tous les acteurs impliqués (PAPSE, SA, SE, 

Bénéficiaire, Ministères sectoriels impliqués,). Les critères d’efficacité, efficience et de cohérence 

des activités du projet feront l’objet de cette évaluation. 

 

• Evaluation du Personnel du Projet 

Tout le personnel du PAPSE sera évalué tous les six (6) mois durant la première année du projet et 

une fois par an à partir de la deuxième année. Le Coordonnateur du Projet sera évalué par le 

Cabinet du MENETFP. Le reste du personnel sera évalué par le Coordonnateur. Les évaluations se 

feront principalement sur la base de la grille d’évaluation du personnel, en rapport sur le niveau 

d’atteinte des indicateurs de performance de chaque Agent préparé par le Responsable 

Administratif chargé de l’Audit Interne avec l’appui du Responsable en Suivi évaluation. Les 

indicateurs viseront essentiellement l’atteinte des objectifs contenus dans les PTBA et les objectifs 

du Projet. Des procédures de redressement ou de renforcement des capacités seront engagées 

pour les acteurs dont les résultats obtenus seront jugés insatisfaisants.  

 

• Evaluation des structures d’exécution et des consultants 

Il s’agit de mesurer la performance de chaque prestataire de service du Projet en fin de contrat. 

Les évaluations se feront principalement sur la base des résultats attendus de chaque contrat, en 

rapport avec le niveau d’atteinte des indicateurs de performance de chaque Structure 

d’exécution inscrit dans les contrats et en référence au Plan détaillé de Travail élaboré en début 

d’exécution par chaque consultant et validé par le PAPSE. Cette évaluation sera menée par une 

équipe interne du PAPSE composé du Responsable de Composante, de   l’équipe fiduciaire, du 

Responsable d’audit interne, du Responsable du suivi Evaluation, de l’Agence Comptable et du 

Contrôle Financier du PAPSE. Des procédures de clôture de contrat seront engagées pour les 

structures d’exécution dont les résultats seront jugés insatisfaisants. Les critères d’efficacité, 

efficience, de cohérence, de viabilité des résultats seront vérifiés lors de cette activité 

d’évaluation. L’évaluation des structures d’exécution s’effectue en deux temps : à mi-parcours 

et en fin de contrat/convention. 
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V.2.2- Evaluations externes 

L’on distingue deux types d’évaluation externes à savoir la revue à mi-parcours et l’évaluation 

finale dans le cadre de l’exécution du PAPSE. 

 

• Audits techniques et financiers 

L’objectif de l’audit est de permettre aux acteurs du PAPSE, au Gouvernement et à la Banque 

Mondiale de se forger une opinion sur l’efficacité, l’économie, et la transparence avec lesquelles 

les activités et les fonds confiés à l’UG - PAPSE ont été gérés. L’audit technique portera sur les deux 

(02) composantes opérationnelles du PAPSE.  

Durant la première année de mise du projet, les audits techniques s’exécuteront chaque 

semestre. Durant les autres années les audits techniques s’exécuteront chaque année.  

Les rapports d’audit technique seront livrés au même moment que les rapports d’audit financier.  

 

• Evaluation à mi-parcours (Revues) 

A mi-parcours une évaluation conjointe sera menée par une équipe Interne du PAPSE et une 

équipe externe de la Banque Mondiale pour apprécier, sur la base des résultats du suivi-

évaluation, dans quelle mesure le Projet est performant vis-à-vis des indicateurs de résultats. Cette 

évaluation à mi-parcours aura lieu comme son nom l’indique après deux ans de mise en œuvre. 

La revue permettra de faire une évaluation des progrès réalisés vers les impacts attendus et 

l’analyse critique de la stratégie et les modifications éventuelles. 

 

• Evaluation finale   

Une évaluation d’achèvement de la mise en œuvre du Projet sera effectuée dans les six mois 

suivant la clôture du projet. Une étude sera réalisée afin de (i) évaluer l’impact général du PAPSE 

;(ii) montrer les changements intervenus du fait du Projet sur les bénéficiaires et (iii)  déterminer si 

une autre phase du projet serait justifiée. L’évaluation s’appuiera essentiellement sur les critères 

d’impact et de viabilité du Projet. 

NB : L’Evaluation final et l’évaluation à mi-parcours seront soutenus par des enquêtes de 

satisfaction indépendantes pour évaluer les performances et l’impact du Projet. 

Toutefois, en fonction de l’évolution des activités et des constats dans la mise en œuvre du projet, 

des évaluations externes non programmées pourront être commanditées par le bailleur ou la 

tutelle pour répondre à des questions restées ambigües malgré les différentes évaluations 

effectuées. 
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CONCLUSION  

Ce manuel est une forme de guide pratique, à usage simple et facile, essentiellement pour l’Unité 

de Coordination du projet et les structures d’exécution ou collectivités prestataires de services, 

principaux utilisateurs. Il est un complément du manuel de procédures administratives, financières 

et comptables. L’atteinte des objectifs du projet étant étroitement liée au strict respect des règles 

de suivi-évaluation du projet, tous les acteurs devront être activement impliqués dans l’animation 

de ce système. Toutefois ce manuel pourra être révisé au besoin en cas de changement 

significatif de la stratégie de mise en œuvre du projet. 
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ANNEXES  

Annexe 1 : Principaux intervenants, et leur rôle dans le système d’information 

 QUI ? QUOI ? OÙ ? QUAND ? COMMENT ? 

Bailleurs de fonds   

Banque 

Mondiale 

Financement et suivi global du 

Projet. 

MENETFP, 

PAPSE, terrain 

Chaque 

semestre 

Organisation de mission de 

supervision  

Pilotage du projet  

Tutelle Validation du PTBA   MENETFP 
Chaque 

semestre  

Organisation de réunions 

semestrielles  

Unité de Coordination (UC-PAPSE) 

Niveau central 

Coordonnateur  
Ordonnancement des dépenses 

et coordination des activités. 

- Siège PAPSE 

- Terrain 
Continue  

Organisation de réunion de 

coordination hebdomadaire et  

traitement des  dossiers  

Equipe de 

gestion 

fiduciaire et 

Resp. 

Administratif 

Gestion financière et passation 

des marchés.  

Tenue du dossier du personnel et 

gestion des stocks 

- Siège PAPSE 

- Terrain 
Continue   

-Elaborer les contrats du 

personnel  

-Séance de travail individuel et 

collectif. 

Responsable 

en charge de 

la gestion 

environnement

ale 

Mise en œuvre des PGES et 

élaboration des plans de 

formation du personnel et des 

structures d’appui 

- Siège PAPSE 

- Terrain 
Continue 

- Visite de terrain 

- Enquête situationnelle 

- Entretien avec les Resp.locaux 

-Organisation de réunions ou 

ateliers (mensuelles, trimestrielles 

Spécialiste 

sociale 

Mise en œuvre des PGES et 

élaboration des plans de 

formation du personnel et des 

structures d’appui 

- Siège PAPSE 

- Terrain 
Continue 

- Visite de terrain 

- Enquête situationnelle 

- Entretien avec les Resp. locaux 

-Organisation de réunions ou 

ateliers (mensuelles, trimestrielles 

Suivi et 

évaluation  

Gestion et animations du 

système d’information   

 

- Siège PAPSE 

- Terrain 

Continue  

- Visite de terrain 

- Enquête situationnelle 

- Entretien  

- Mise à jour des rapports 

Niveau régional 

Contrôleurs 

Génie Civil 

Renseignement de la base de 

données SE, certification des 

résultats 

 

- Siège PAPSE 

- Terrain 

Continue  - Visite de terrain 

- Entretien avec les SA 

- Entretien avec les 

bénéficiaires  

Facilitateurs 

Communautair

e 

Renseignement de la base de 

données SE, certification des 

résultats 

 

- Siège PAPSE 

- Terrain 

Continue  - Visite de terrain 

- Entretien avec les SA 

- Entretien avec les 

bénéficiaires  

Structures en appui à l’UGP 

Agence 

Comptable et 

Contrôle  

financier 

Mobilisation des ressources 

financières, 

Paiement des dépenses éligibles. 

Siège PAPSE, 

Ministère en 

charge des 

finances  

Quotidien  
Vérification et analyse des 

pièces comptable 

Partenaires d’exécution  

Structures 

d’exécution  

Appui à la mise en œuvre des 

sous projets et productions de 

rapports d’avancement. 

 

- Terrain 

Mensuel 

Trimestriel 

Annuel 

- Apporter un appui aux 

bénéficiaires pour la mise en 

œuvre de leur sous projet et 

transmettre au BR les 

informations de terrain. 

Bénéficiaires  

Passation de marché 

communautaire et exécution 

des sous projets  

- Terrain continue 

Implication direct dans les 

activités de mise en œuvre de 

leur sous projet. 
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Annexe 2 : Acteurs et leur besoin en information 

Bénéficiaire de 

l’information 
Nature de l’information 

Forme de 

l’information 

Producteur de 

l’information 
Périodicité 

Bailleur de 

fonds 

Planification annuelle 

des activités et le 

budget 

Plan de Travail et de 

Budget Annuel  
UGP-PAPSE 

Annuelle et à 

chaque mise à jour 

Bilan des activités du 

PAPSE 

Rapports mensuels, et 

Annuels d’Activité du 

Projet  

UGP-PAPSE 
Mensuelle, et 

annuelle  

Suivi des DNO, DRF 
Plan de suivi des 

recommandations  
UGP-PAPSE 

Mensuelle, 

trimestrielle et 

annuelle 

Information sur les 

décaissements 

Délais de paiement 

Point mensuel 

Rapport de suivi 

financier  

UGP-PAPSE 

Mensuelle 

 

Trimestrielle  

Suivi des 

recommandations 

Tableau de suivi des 

recommandations  
UGP-PAPSE 

Mensuelle, 

trimestrielle et 

annuelle 

MENETFP 

Planification annuelle 

des activités et le 

budget 

Plan de Travail et de 

Budget Annuel  
UGP-PAPSE Annuelle  

Bilan des activités du 

PAPSE 

Rapports Trimestriels, 

et Annuels d’Activité 

du Projet  

UGP-PAPSE 
Trimestrielle et 

annuelle  

Evaluation de l’impact 

du PAPSE 

Rapport d’audit, 

rapport d’évaluation 
Consultant Annuelle 

Unité de 

Gestion 

du Projet  

Avancement 

technique et financier 

des activités 

Rapports périodiques 

d’activités   

 Certification 

mensuelle des 

activités  

Rapport de suivi 

financier  

Cellules 

opérationnelles 

de l’UGP-

PAPSE 

 

-Structure 

d’exécution  

Mensuelle, 

trimestrielle et 

annuelle 

Situation des biens du 

Projet 
Rapport d’inventaire  

Auditeur 

interne 
Semestrielle  

Examen du respect 

des procédures du 

manuel Projet  

Rapport d’audit  
Auditeur 

interne 
Permanent  

Planification annuelle 

des activités et le 

budget des 

composantes  

Plan de Travail et de 

Budget Annuel  

Cellules 

opérationnelles 

de l’UGP-

PAPSE 

Annuelle  

Evaluation de l’impact 

des activités  

Rapport d’audit, 

rapport d’évaluation 
Consultant Semestrielle  

Structures 

d’appui, 

agences 

d’exécution 

Procédures de mise en 

œuvre  

Manuel d’exécution 

du projet 
UGP-PAPSE 

En début de 

convention/contrat 

Objectifs et résultats 

attendus 
Convention/contrat UGP-PAPSE 

En début de 

convention/contrat 

Bénéficiaires  

Avancement 

technique des 

activités 

Campagne 

d’information 

UGP-PAPSE 

Structures 

d’exécution 

Permanant 
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Annexe 3 : Circuit et délai de transmission des rapports  

NATURE  QUI PRODUIT  QUAND DESTINATAIRES  AMPLIATION  

Rapports 

mensuels 

Techniciens génie 

civil (TGC) 
01 du mois suivant 

IGC, IG en 

region, SSE 
SDC  

 
Facilitateurs Com 

(FC) 
01 du mois suivant SSE, SDC, SDCJ IGC 

 
ITG en région et 

SDC junior 
02 du mois suivant IGC/SDC, SSE SMC /SGF/SPM 

 
IGC/ SDC/ SPM/ 

SGF/SE/SS/Com 
03 du mois suivant CP, SSE  

IGC/ SDC/ SPM/ 

SGF/SE/SS/Com 
 RSE 04 du mois suivant CP IGC/SDC/SGF/SPM 

 CP 05 du mois suivant 
Chargé de Projet  

Bm 

Tutelle / DSPS/RSE/ SGF/ 

SPM/IGC/SDC 

Rapports 

trimestriels 
DE 12 avril, octobre 

CP, SSE 
DPFC 

 CPPP 12 avril, octobre CP, SSE DPFC 

 TGC/FC 12 avril, octobre IGC/ SSE SDC/IGC 

 
ITG en région et 

SDC junior 

12 avril, octobre 
SSE, SDC IGC/SDC 

 IGC/ SDC/ SPM/ 

SGF/SE/SS/Com 
20 avril, octobre 

CP, SSE IGC/ SDC/ SPM/ 

SGF/SE/SS/Com 

 RSE 26 avril, octobre CP IGC/SDC/SGF/SPM 

 CP 30 avril, octobre 
Chargé de Projet 

de la BM 

Tutelle/Coordo portefeuille/ 

DSPS/RSE/ SGF/ SPM/IGC/SDC 

Rapports 

semestriels 

IGC/ SDC/ SPM/ 

SGF/SE/SS/Com 
20 juillet CP, SSE IGC/SGF/SPM 

RSE 26 juillet CP IGC/SDC/SGF/SPM 

CP 30 juillet 
Chargé de Projet 

de la BM 

Tutelle/coordo portefeuille/ 

DSPS/RSE/ SGF/ SPM/IGC/SDC 

Rapport 

annuel 

IGC/ SDC/ SPM/ 

SGF/SE/SS/Com 
24 janvier CP, SSE SDC/SGF/SPM 

RSE 30 janvier  CP IGC/SDC/SGF/SPM 

CP 30 janvier  
Chargé de Projet 

de la BM/ Copil 

Tutelle/coordo portefeuille/ 

DSPS/RSE/ AI/ SGF/ 

SPM/IGC/SDC 

Plans de 

travail 

annuel 

Direction MEN 15 août SSE CP 

IGC 18 août SSE CP 

SDC 18 août CP SSE 

Environnnent 18 août CP SSE 

SGF 20 novembre CP SSE 

SPM 20 novembre CP SSE 

RSE 24 novembre CP SSE 

CP 30 novembre 
Chargé de Projet 

BM/Tutelle/ Copil 
SSE, DSPS 

 


